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Direction départementale
de la cohésion sociale

     

Arrêté n°                                          portant nomination des membres du comité médical
départemental et de la commission de réforme des Pyrénées Atlantiques

VU le code de la santé publique

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation

des comités médicaux et des commissions de réforme aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux

emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ;

VU l’arrêté du Premier Ministre en date du 23 mars 2018 nommant Madame Véronique MOREAU, Directrice

Départementale de la Cohésion Sociale des Pyrénées Atlantiques à compter du 1er avril 2018 ;

 VU l’arrêté du Préfet des Pyrénées Atlantiques n° 64-2018-03-28-005 en date du 28 mars 2018 donnant

délégation de signature à Madame Véronique MOREAU, Directrice Départementale de la  Cohésion Sociale des

Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du Préfet des Pyrénées Atlantiques n° 64-2020-06-30-005 en date du 30 juin 2020 portant

subdélégation de signature de Madame Véronique MOREAU, Directrice Départementale de la Cohésion Sociale

en faveur des personnels de la direction ;

ARRETE

Article 1er – L’arrêté préfectoral n°64-2019-01-21-008 du 21 janvier 2019 est abrogé :

Article 2 : Sont nommés ou reconduits, pour une durée de 3 ans, membres du Comité Médical Départemental et

Commission de Réforme des Pyrénées Atlantiques, les praticiens ci-dessous désignés :

Praticiens de médecine générale     :

 Titulaires : Docteur Jean-Claude LEUGER – 4, Rue Charles Baudelaire – Pau, Président

                    Docteur Marie-Thérèse LAFOURCADE – 27 Rue Principale – Laroin

Docteur Alain FAUCIE – Avenue des Pyrénées – Arudy

Suppléant : Docteur Marielle MARIMBORDES – Oloron Sainte Marie

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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 Praticiens spécialistes     :

 Psychiatrie     :

Titulaires :    Docteur Jean-Marc LARIVIERE – Centre Hospitalier des Pyrénées – Pau

                        Docteur Jacques GARCIA – Centre Hospitalier des Pyrénées – Pau

Suppléant :  Docteur Pierre GODARD – Centre Hospitalier des Pyrénées – Pau

Oncologie :

Titulaire :      Docteur SCHLAIFER – Rue Aristide Briand - Pau

Neurologie :

Titulaire :      Docteur François Xavier BERGOUIGNAN – 1 Rue Pierre Rectoran – Bayonne

Article     3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de PAU,

dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à

partir du site www.telerecours.fr

Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame la Directrice Départementale de la

Cohésion Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié

au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques.

 

 

Pau le 18 septembre 2020

 

 Le Directeur Départemental Adjoint de la
Cohésion Sociale

 

           Thierry D’ANGELO

 

 

 

 

 

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Direction départementale
de la cohésion sociale

Arrêté n° 
portant attribution de subvention COVID-19 au titre de l’aide alimentaire 

à l’Association «Table du Soir»

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu le décret n° 2019-1493 du 28 décembre 2019 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 304 « inclusion sociale et
protection des personnes » ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les
pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale
de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté n° 64-2019-02-18-017 en date du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme MOREAU,
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2020-01-14-002 en date du 14 janvier 2020 donnant délégation de signature, en
matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la
cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques ;

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3
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Vu la demande de subvention du 3 Septembre 2020 transmise par l’association «Table du Soir» ;

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de CINQ MILLE EUROS (5 000€) en soutien pour
l’activité menée durant la période de crise sanitaire (COVID-19) au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :
- Dénomination :  la Table du Soir
- N°SIRET : 420 818 346 00017
- N°CHORUS : 1000386268
- Statut : association
- Coordonnées du siège social : 13 rue Georges Berges – 64100 BAYONNE
- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur PRIETO Jean-Michel, Président,

Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période mentionnée à
l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action
intitulée « aide alimentaire » .
Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux personnes les plus démunis, et/ou
sans abris de se restaurer.
L’association distribue aux personnes accueillies un repas chaud complet à « la table du soir ».
La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de cette action.
Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe
technique et financière du cerfa n°12156*05 fiche 6 « objet de la demande ».

Article 3 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et protection des
personnes », action 14 « aide alimentaire », sous action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit
12.02.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission « salidarité, insertion et
égalité des chances ».
La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques.
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

Article 4 : Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte
dont les coordonnées sont les suivantes :
- Titulaire du compte : La Table du Soir
- Domiciliation : CCM ANGLET SAINT JEAN
- Code Etablissement : 10278
- Code guichet : 02279
- Compte : 00020329001
- Clé RIB : 07
- IBAN : FR76 1027 8022 7900 0203 2900 125

Article 5 : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’État, selon le droit commun applicable en
matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics, L’organisme
doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.
L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.
Il devra en outre transmettre au Préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la
base du document-type fourni par l’administration (cerfa n°15059*01) complété et comportant le bilan financier
détaillé.

Article 6 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un
ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée
avec accusé de réception, En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à
nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 3
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Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du
Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010 PAU
Cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne et la directrice départementale de la
cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques du département
de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 24 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale de la cohésion
sociale

Véronique MOREAU

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 3 / 3
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’accès aux propriétés privées dans le
cadre de la réalisation des inventaires écologiques (chiroptères) sur les sites
Natura 2000 littoraux FR7200775 « Domaine d’Abbadia et Corniche basque »

et FR7200776 « Falaises de Saint-Jean-de-Luz à Biarritz »

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L411-1A et L414-10 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la circulaire ministérielle du 2 octobre 2007 relative à l’accès à la propriété privée dans le cadre des
inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement ;

Vu la validation des Documents d’objectif des sites Natura 2000 littoraux FR7200775 « Domaine d’Abbadia
et Corniche basque » et FR7200776 « Falaises de Saint-Jean-de-Luz à Biarritz » lors du COPIL du 13
novembre 2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°64-2019-12-16-011 du  16  décembre  2019 donnant  délégation  de  signature  au
directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-19-005 en date du 19 décembre 2019 du directeur départemental des
territoires et de la mer donnant subdélégation de signature à la cheffe du service environnement, montagne,
transition écologique, forêt ;

Vu la demande en date du 11 septembre 2020 de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque portant

sur  la réalisation d’un inventaire écologique chiroptères sur les sites Natura 2000 littoraux FR7200775
« Domaine d’Abbadia et Corniche basque » et FR7200776 « Falaises de Saint-Jean-de-Luz à Biarritz »
pour une durée d’un an dans le cadre de la cartographie des espèces des sites ;

Considérant que ces inventaires sont nécessaires à l’élaboration de la cartographie des espèces des sites
Natura 2000 afin de compléter le Document d’objectif des sites ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
Les agents de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque, et ceux des prestataires dûment mandatés
par la Communauté d’Agglomération du Pays Basque, sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées,
closes ou non closes (à l’exclusion des locaux à usage d’habitation), à franchir les murs et autres clôtures et
obstacles qui pourraient entraver leurs opérations, pour la réalisation d’inventaires écologiques dans le cadre
de  l’élaboration  de  la  cartographie  des  espèces  des  sites  Natura  2000 littoraux  FR7200775  « Domaine
d’Abbadia et Corniche basque » et FR7200776 « Falaises de Saint-Jean-de-Luz à Biarritz », sur ces sites et à

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service environnement, montagne, 
transition écologique, forêt n°
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proximité de ces sites, sur le territoire des communes citées en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 :
Chacun de ces agents sera en possession d’une copie certifiée conforme au présent arrêté ainsi que d’un
mandat  établi selon le modèle figurant en annexe 2 du présent arrêté, qui devront être présentés à toute
réquisition.

Article 3 :
Les agents  ne pourront  pénétrer  dans les  propriétés visées à l’article 1 qu’après l’accomplissement  des
formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée et rappelées ci-après :

- le présent arrêté est affiché à la mairie de chacune des communes concernées au moins dix jours
avant et doit être présenté à toute réquisition ;

- dans les propriétés closes, l’accès ne peut intervenir que cinq jours après la notification de l’arrêté
au  propriétaire  ou,  en  son  absence,  au  gardien  de  la  propriété.  À  défaut  de  gardien  connu
demeurant dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en
mairie ;  ce  délai  expiré,  si  la  personne  ne  se  présente  pas  pour  permettre  l’accès,  les  agents
pourront entrer avec l’assistance du juge du tribunal d’instance.

Article 4 :
Les maires des communes concernées sont  invités à prêter  leur concours et,  au besoin, l’appui  de leur
autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées.

Article 5 :
Les indemnités qui pourraient être dues en cas de dommages résultants de ces opérations seront réglées, à
défaut d’accord amiable, par le tribunal administratif de Pau selon les modalités prévues au code de justice
administrative.

Article 6 :
Le présent arrêté est valable à compter de sa signature et jusqu’au 30 septembre 2021, sous réserve du
respect des dispositions relatives à la limitation des déplacements dans le cadre de l’épidémie de covid-19.
Il sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa date de signature.

Article 7 :
Le présent  arrêté sera affiché dans  toutes les communes visées à l’annexe 1 à la diligence des maires,
pendant toute sa durée de validité.

Article 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Pau dans le délai de deux
mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Article 9 :
Le présent arrêté sera notifié au président de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque, au directeur
départemental des territoires et de la mer, à la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du  logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  aux  maires  des  communes  concernées,  au  chef  du  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité, au directeur de l’agence départementale de l’Office
national des forêts, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 25 septembre 2020
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
la cheffe du service environnement, 

montagne, transition écologique, forêt,

Joëlle TISLÉ
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ANNEXE 1 à l’arrêté n°
portant autorisation d’accès aux propriétés privées dans le cadre de la réalisation des
inventaires écologiques (chiroptères) sur les sites Natura 2000 littoraux FR7200775
« Domaine d’Abbadia et Corniche basque » et FR7200776 « Falaises de Saint-

Jean-de-Luz à Biarritz »

LISTE DES COMMUNES CONCERNÉES

___________________________________

HENDAYE,

URRUGNE,

CIBOURE,

SAINT-JEAN-DE-LUZ,

GUÉTHARY,

BIDART,

BIARRITZ

________________________________
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ANNEXE 2 à l’arrêté n°
portant autorisation d’accès aux propriétés privées dans le cadre de la réalisation des

inventaires écologiques (chiroptères) sur les sites Natura 2000 littoraux FR7200775
« Domaine d’Abbadia et Corniche basque » et FR7200776 « Falaises de Saint-Jean-de-

Luz à Biarritz »

MANDAT

Je  soussigné,
…………………………………………………………………………………………………………

(M./Mme, Prénom, NOM, Fonction)

représentant le Président de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque,

certifie
que…………………………………………………………………………………………………………

(M./Mme, Prénom, NOM, Organisme)

est mandaté(e), en application de l’arrêté préfectoral n°……………………………… ci-joint, pour effectuer
les inventaires écologiques nécessaires à la réalisation de la cartographie des espèces des sites Natura 2000
littoraux FR7200775 « Domaine d’Abbadia et Corniche basque » et FR7200776 « Falaises de Saint-Jean-de-
Luz à Biarritz »

Fait à………………………, le…………………………

Signature Cachet

4

DDTM - 64-2020-09-25-002 - AP autorisation acces Abadia Falaises de St Jean de Luz à Biarritz 23



DDTM

64-2020-09-25-005

Arrêté préfectoral portant reconnaissance d'un droit fondé

en titre sur la centrale de Lacaze-Montaut sur les

communes de Lestelle-Bétharram et Montaut

DDTM - 64-2020-09-25-005 - Arrêté préfectoral portant reconnaissance d'un droit fondé en titre sur la centrale de Lacaze-Montaut sur les communes de
Lestelle-Bétharram et Montaut 24



Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n°              ,
portant reconnaissance d’un droit fondé en titre sur la centrale de Lacaze-Montaut

communes de Lestelle-Betharram et Montaut

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, livre I, titre VIII et livre II titre 1er, chapitre 1er à 6 ;

VU le code de l’énergie, livre V, titre III, et notamment l’article L. 531-2 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  11 septembre 2015  fixant  les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux
installations,  ouvrages,  épis  et  remblais  soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  en  application  des  articles
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 1er décembre 2015 approuvant le schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 1er décembre 2015 approuvant le plan de gestion des
risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 octobre 2013 relatif à la fixation du débit minimum à maintenir en
aval de la prise d’eau de l’usine hydroélectrique, gave de Pau, communes de Lestelle-Bétharram et Montaut ;

VU l’acte  d’affièvement  en  date  13 novembre 1548  concernant  le  moulin  de  Montaut,  appartenant  à  Jean
d’Abbadie ;

VU l’extrait du registre des ventes de biens nationaux du 7 mai 1791 mentionnant un moulin à farine et une
papeterie ;

VU le plan des lieux et les profils en date du 13 septembre 1866 ;

VU le décret napoléonien en date du 20 novembre 1867 réglementant les installations appartenant au Sieur
Baron composées d’un moulin à blé et d’une papeterie ;

VU l’historique  des  ventes  successives  de  l’aménagement  hydroélectrique  de  Lacaze-Montaut  qui  permet
d’établir que l’aménagement a été propriété du Sieur Baron, puis de la société Barat et Cie en 1920, puis de la
société Lacaze et Cie en 1969, puis de la SARL Hydro Electricité France en 2011, puis de la SAS CAM Hydro en
2014 ;

VU les  renseignements  sur  les  usines  alimentées  par  le  gave  de  Pau  fournis  par  l’Ingénieur  ordinaire  le
17 mars 1898 mentionnant les installations appartenant au Sieur Baron avec un moulin à farine (pour un volume
des eaux motrices de 3 m³/s et une chute exploitée de 1,50 m) et une papeterie (pour un volume des eaux
motrices de 3 m³/s et une chute exploitée de 3,20 m) ;

VU les renseignements contenus dans les « documents sur l’industrie papetière en Béarn » de L. Batcave parus
en 1911, indiquant que la papeterie de Montaut comptait 50 maillets ;
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VU les  renseignements  contenus  dans  « les  items  d’Abraham  de  Camy,  garde  de  Montaut »  de  Léonce
Peyrègne parus en 1976 et l’ « Histoire de Montaut » d’Antoine De Froissard, indiquant que le moulin comportait
4 meules ;

VU le  courrier  de  la  direction  départementale  de  l’équipement  en  date  du  8 octobre 1992  reconnaissant
l’existence d’un droit fondé en titre et constatant que les ouvrages ne sont pas conformes aux dispositions du
décret napoléonien sus-visé (altitude de la crête du seuil supérieure de 0,30 m à l’altitude réglementée, longueur
de la prise d’eau de 5,75 m au lieu de 5,14 m, seuil de la prise situé 1 m en dessous du niveau légal de la
retenue au lieu de 0,67 m) et demandant la régularisation de la situation ;

VU le dossier déposé par la SAS CAM Hydro le 30 juillet 2018, pour la demande de reconnaissance d’un droit
d’eau fondé en titre et d’autorisation pour l’exploitation d’un groupe supplémentaire sur la centrale de Lacaze
Montaut ;

VU la demande de compléments adressée par la DDTM le 26 octobre 2018 à la suite du dépôt du dossier sus-
visé par la SAS CAM Hydro le 30 juillet 2018, restée sans réponse ;

VU le courrier de Maître Remy, représentant de la SAS CAM Hydro, en date du 4 novembre 2019 demandant
qu’il soit fait un point sur la situation administrative de l’aménagement hydroélectrique de Lacaze-Montaut et que
le droit fondé en titre attaché à l’aménagement soit reconnu pour une puissance maximale brute de 687 kW
résultant d’un débit maximal dérivé de 7,1 m³/s et d’une chute de 9,87 m ;

VU le courrier de la direction départementale des territoires et de la mer en date du 9 mars 2020 apportant des
éléments quant à la fixation de la consistance attachée au droit fondé en titre de l’aménagement hydroélectrique
de Lacaze-Montaut et proposant de retenir comme débit fondé en titre une valeur de 3  m³/s correspondant à la
valeur définie dans les renseignements sur les usines alimentées par le gave de Pau en date du 17 mars 1898 et
comme puissance maximale brute attachée à ce droit 290 kW ;

VU le courrier adressé le 26 mai 2020 à la SAS CAM Hydro l’invitant à faire part de ses observations sur le
présent  arrêté  conformément  aux  articles  R.  181-45  du  code de l’environnement  et  L.  121-1  du  code des
relations entre le public et l’administration ;

VU les demandes de compléments formulées par Maître Remy, en date du 5 juin 2020 et du 20 juillet 2020, et les
réponses apportées par la DDTM respectivement le 24 juin 2020 et le 27 juillet 2020 ;

VU le courrier de Maître Remy, pour le compte de la SAS CAM Hydro, en date du 31 août 2020 répondant au
courrier de la DDTM du 26 mai 2020 ;

CONSIDERANT que les aménagements liés à la centrale de Lacaze-Montaut ont été établis sur le gave de Pau
avant 1566 pour l’utilisation de la force motrice de l’eau ;

CONSIDERANT que les documents mentionnés ci-dessus permettent d’attester de l’existence d’un droit fondé
en titre attaché aux installations de l’actuelle centrale Lacaze-Montaut pour un débit de 3 m³/s ;

CONSIDERANT  que dans le dossier déposé le 30 juillet 2018, la SAS CAM Hydro indique que la centrale
existante fonctionne avec un débit dérivé de 7 m³/s sous 10,22 m de chute, soit une puissance maximale brute
de 702 kW ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Reconnaissance d’un droit fondé en titre
Le présent arrêté emporte reconnaissance d’un droit fondé en titre au profit de la centrale Lacaze-Montaut pour
une puissance maximale brute de 290 kW, correspondant à un débit maximum dérivé de 3 m³/s et une hauteur
de chute maximale de 9,87 m.

La centrale Lacaze-Montaut est propriété de la SAS CAM Hydro (n°SIRET 20203558800017), représentée par le
Président de la SAS CAM Hydro, bénéficiaire du présent arrêté.
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Les installations sont situées sur la commune de Montaut, sur les parcelles cadastrées suivantes :
• A701, A342, A341 pour le canal d’amenée ;
• A1534 pour le canal de fuite ;
• A340 pour le canal de décharge ;
• A339, A1071 pour l’usine.

Le seuil permettant la dérivation de l’eau est assis en rive droite sur la parcelle A700 commune de Montaut et en
rive gauche sur la parcelle B927 commune de Lestelle Betharram.

La crête du seuil fondée en titre se situe à une altitude de 297,66 m NGF.

Un canal de fuite restitue les eaux turbinées au gave à la cote 287,78 m NGF.

Article 2 : Autorisation de la puissance maximale brute exploitée en complément du droit fondé en titre
Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, le bénéficiaire dépose auprès du service
en charge de la  police  de l’eau un dossier  d’autorisation environnementale  au titre  des articles L. 181-1 et
suivants du code de l’environnement, pour l’exploitation de la puissance maximale brute excédant le droit fondé
en titre.
Si la puissance exploitée au-delà de la consistance fondée en titre représente plus de 20 % de la puissance
maximale brute fondée en titre, le bénéficiaire sollicite, préalablement au dépôt de sa demande d’autorisation
environnementale, un examen au cas par cas de son projet en application de l’article R. 122-2 du code de
l’environnement (rubrique 29) auprès de l’autorité environnementale.

Article 3 : Modifications
Les installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  objets  du présent  arrêté,  sont  situés,  installés et  exploités
conformément aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
doit  être porté,  avant sa réalisation à la connaissance du préfet,  conformément aux dispositions de l’article
R. 181-46 du code de l’environnement.

Article 4 : Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant
les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté,  qui  sont  de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire prendre les
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

Article 5 : Accès aux installations
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, ouvrages,
travaux ou activités, objets du présent arrêté, dans les conditions fixées par le code de l’environnement. Ils
pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 6 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 8 : Publication et information des tiers
Une copie du présent arrêté est transmise aux communes de Lestelle-Betharram et de Montaut, pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par
les soins du maire.
L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale d’un
mois.
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Article     9   : Voies et délais de recours
Conformément  à  l’article  L. 181-17  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet. Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement. Cette réponse implicite peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de 2 mois.

Article     10   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’agence française pour la biodiversité, et les maires
des communes de Lestelle-Betharram et de Montaut, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer
l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au bénéficiaire  par  les  soins  du  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 25 septembre 2020

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par délégation,

Le secrétaire général,

Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer
Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n°,
portant renouvellement de l’autorisation du système d’assainissement 

de l’agglomération d’Orthez

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 181-1 et suivants ainsi que les articles L. 211-1,
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié le 27 juillet 2015 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R. 212-10, R. 212-11, et R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le
1 er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté préfectoral n° 05/EAU/40 du 22 avril 2005 autorisant le système d’assainissement de l’agglomération
d'Orthez ;

VU l’arrêté de mise en demeure n° 64-2019-11-21-012 du 21 novembre 2019 relatif à la mise en conformité du
système d’assainissement à la directive ERU ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système d’assainissement d’Orthez en date du 20 février
2020 ;

VU les observations de la commune d’Orthez en date du 4 septembre 2020 sur le projet d’arrêté adressé le 6
août 2020 ;
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CONSIDÉRANT que le délai de l’autorisation n° 05/EAU/40 du 22 avril 2005 autorisant le système
d’assainissement de l’agglomération d'Orthez est prorogé au 22 août 2020 compte-tenu de la période d’urgence
sanitaire ;

CONSIDÉRANT que le système d’assainissement d'Orthez montre une non-conformité globale au titre de la
directive ERU et des arrêtés ministériels susvisés depuis 2013 ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée
de la ressource en eau en garantissant les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT la nécessité de surveiller les surverses des réseaux de collecte d’assainissement situées sur
les masses d’eau suivantes :

• Le Gave de Pau du confluent du Clamondé (inclus) au confluent du Gave d'Oloron (FRFR277A) en état
écologique moyen et dont l’objectif d’atteinte de bon état est fixé en 2027,

• Ruisseau de Rontrun (FRFRR277A_2) en état écologique moyen et dont l’objectif d’atteinte de bon état
est fixé en 2027,

• Le Laà (FRFR430) en bon état écologique dont l’objectif est le maintien du bon état,
• L'Ozenx (FRFRR430_3 ) en bon état écologique dont l’objectif est le maintien du bon état,
• Ruisseau de l'Ourseau (FRFRR242_13 ) en état écologique moyen et dont l’objectif d’atteinte de bon

état est fixé en 2021 ;

CONSIDÉRANT que les rejets de l’agglomération d’assainissement d’Orthez ne doivent pas dégrader la qualité
des masses d’eau suscitées ;

CONSIDÉRANT que la commune met en œuvre un programme de travaux sur le réseau de collecte d’eaux
usées afin de réduire et limiter les déversements d’effluents non-traités et atteindre la conformité du système
d’assainissement d’Orthez au plus tard en 2025 ;

CONSIDÉRANT que ces travaux n’entraînent pas de modifications à caractère substantiel ;

CONSIDÉRANT la nécessité de poursuivre l’action de recherche et de réduction des rejets de substances
dangereuses dans les eaux (RSDE) notamment en complétant la phase de recherche des micropolluants par
une phase de diagnostic à l’amont de la station de traitement des eaux usées (STEU) qui permet une meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet du renouvellement de l’autorisation

La commune d'Orthez (n° SIRET : 21640430100196) dont le siège est à Orthez (64300), représenté par son
maire, est autorisée, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à collecter et à traiter les
eaux usées du système d’assainissement de l’agglomération d’Orthez.

Les ouvrages concernés sont :
- les réseaux de collecte des eaux usées desservant les communes de Biron, d’Orthez-Sainte-Suzanne
et de Salles-Mongiscard,
- la station d'épuration sise à Orthez,
- les déversoirs d’orage et les trop-pleins de poste de relevage dans le Laà, l’Ourseau, le Rontun et
l’Ozenx,
- le rejet de la station dans le Gave de Pau (masse d'eau FRFR 277A). Ces ouvrages relèvent des
rubriques suivantes de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en
application de l’article R. 214-1 du code l’environnement.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00

2

DDTM - 64-2020-09-24-006 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'autorisation du système d'assainissement de l'agglomération d'Orthez 31



Rubriques Nature de l’activité Caractéristiques 
du projet

Régime Arrêtés de 
prescriptions

générales

2.1.1.0 Stations d’épuration des agglomérations d’as-
sainissement ou dispositifs d’assainissement
non collectifs devant traiter une charge brute
de pollution organique au sens de l’article
R. 2224-6 du code général des collectivités

territoriales :
1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A)

Station 
d’épuration d’Orthez

Autorisation Arrêté du 
21 juillet 2015 

modifié

2.1.2.0 Déversoirs d’orage situés sur un système de
collecte des eaux usées destiné à collecter un
flux polluant journalier :
1°   Supérieur à 600 kg de DBO5 (A) ;
2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais
inférieur ou égal à 600 kg de DBO5 (D).

kg DBO5/j : 

≥ 600 kg : 0

≥12 et < 600 kg :  4

Autorisation Arrêté du 
21 juillet 2015 

modifié

L’arrêté de prescriptions générales du 21 juillet 2015 modifié s’applique à cette autorisation.

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux installations ou équipements exploités dans le
système d’assainissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont, par leur proximité ou leur connexité
avec les installations soumises à autorisation, de nature à modifier les dangers ou inconvénients du système
d’assainissement.

CHAPITRE 1
IMPLANTATION ET CONCEPTION DU SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT

Article 2 : Description du système de collecte

Caractéristiques principales

Le système de collecte est constitué de :
    • 19 postes de refoulement dont 6 sont équipés de trop-pleins ;
    • 41 déversoirs d’orage.

L’annexe 1 du présent arrêté présente le synoptique du système de collecte de l’agglomération
d’assainissement.

L’annexe 2 du présent arrêté énumère les déversoirs d’orage et les trop-pleins des postes de refoulement avec
leurs caractéristiques et leur taille.

Raccordement
Le taux de raccordement des usagers individuels doit être égal à 100 %. Des dérogations à l’obligation de
raccordement des particuliers peuvent être accordées exceptionnellement dans les conditions prévues par la
réglementation et dans la mesure où le particulier dispose d’un assainissement autonome en bon état de
fonctionnement.

Conception, réalisation et surverses des réseaux de collecte
Les ouvrages de collecte sont conçus, réalisés, réhabilités, entretenus et exploités conformément à l’article 5 de
l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié.

Les déversoirs d’orage et trop-pleins de postes de refoulement sont conçus, adaptés et entretenus de manière à
ce que l’ensemble du système d’assainissement puisse en permanence, répondre aux obligations du présent
arrêté.
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Contrôle de la qualité d’exécution des ouvrages
Le maître d'ouvrage transmet annuellement au service de police de l’eau dans le cadre du bilan annuel de
fonctionnement une liste des procès-verbaux de réception des travaux réalisés sur les ouvrages des systèmes
d’assainissement et des résultats des essais prévus à l’article 10 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié.

Article 3 : Système de traitement

Le système de traitement est dimensionné, conçu, construit et exploité pour recevoir et traiter les flux des
matières polluantes correspondant aux débits et aux charges nominales indiqués ci-après :

Station de traitement des eaux usées d’Orthez Charges nominales

Débit de référence (m3/j) Le débit de référence est variable et révisé chaque 
année. Sa valeur correspond au percentile 95 des 
débits arrivant à la station de traitement des eaux 
usées sur les 5 dernières années

Volume nominal journalier temps sec (m3/j) 2590

Volume nominal journalier temps pluie (m3/j) 5520

Débit de pointe de temps de pluie (m3/h) 200

DBO5 (kg/j) 858

DCO (kg/j) 1716

MES (kg/j) 1287

NTK 215

NH4 161

Ptot 57

Le système de traitement des eaux usées d’Orthez est équipé d’une unité de dépotage qui permet d’accueillir
16 m³ de matières de vidange.

Les produits de curage des réseaux d’assainissement sont stockés dans une benne de 14 m3.

Description de la filière de traitement

Filière Eau     : Boues activées aération prolongée  
La filière de traitement est composée des principaux éléments suivants :
◦ une fosse de matières de vidange
◦ un prétraitement : 

▪ un tamiseur
▪ un by-pass équipé d’une grille et d’un canal de comptage

◦ un traitement biologique :
▪ une zone de contact
▪ un bassin d’aération
▪ un clarificateur et puits à boues
▪ un canal de comptage

Filière de traitement des boues     : déshydration mécanique  
La filière de traitement des boues est composée des équipements suivants ;
◦ une centrifugeuse
◦ une benne de stockage
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Emplacement de la station de traitement des eaux usées d’Orthez et de son rejet
La station de traitement des eaux usées d’Orthez est implantée sur les parcelles cadastrales indiquées 
ci-dessous et leurs coordonnées en Lambert 93 sont :

Coordonnées en Lambert 93

Emplacement Références cadastrales X (m) Y (m)

Station d’épuration Orthez Parcelle : 0082 - Section : AS 393030 6272817

Rejet Orthez / 393352 6272872

Article 4 : Obligations de résultats du système de traitement

Performances épuratoires minimales de la station d’épuration

Le rejet des effluents sortants du système de traitement d’Orthez respecte les valeurs limites suivantes en 
concentration ou en rendement pour les débits entrants inférieurs ou égaux au percentile 95 défini à l’article 3 du 
présent arrêté.

PARAMÈTRE CONCENTRATION maximale à
respecter moyenne journalière

mg/l

RENDEMENT minimum à atteindre
moyenne journalière

%

DBO5 25 90

DCO 125 80

MES 35 90

Les performances épuratoires des stations sont calculées pour chaque échantillon prélevé.

Article 5 : Gestion des déchets du système d’assainissement

Dispositions applicables à l’ensemble des sous-produits

Le bénéficiaire garantit la conformité, avec la réglementation en vigueur, de l’élimination ou de la
valorisation de l’ensemble des sous-produits du système d’assainissement et doit pouvoir le justifier à tout
moment.

Sous-produits

Les refus de dégrillage et tamisage, compactés et ensachés, sont stockés dans deux containers fermés
entreposés sur une aire bétonnée. Ces déchets sont ensuite collectés et évacués en centre d'enfouissement
technique ou en incinération.
Les sables extraits lors des campagnes d'hydrocurage du réseau sont stockés en fosse puis évacués vers le 
centre d'enfouissement technique d'Orthez.

Boues d’épuration

Les boues de la station d'épuration sont déshydratées par centrifugation, stockées dans des bennes puis
envoyées sur la plateforme de compostage « Gayou Compost » gérée par la société SEDE Environnement sur la
commune de Bonnut.

Article 6 : Critère de conformité du réseau de collecte par temps de pluie

Le maître d’ouvrage communique au service en charge de la police de l’eau, avant le 31 décembre 2020, le
critère retenu pour l’analyse de la conformité du système de collecte selon les critères de conformité indiqués
dans la note technique du 7 septembre 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions de l’arrêté du 21 juillet
2015 modifié. En l’absence de transmission du critère choisi, par défaut, l’analyse de la conformité de la collecte
du système d’assainissement sera effectuée au regard du critère « 5 % des volumes produits par
l’agglomération ».
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Article 7 : Diagnostic permanent du système d’assainissement

Le bénéficiaire met en place et tient à jour un diagnostic permanent du système d’assainissement conformément
à l’article 12 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié.

Les éléments du diagnostic permanent sont transmis au service chargé de la police de l’eau dans le bilan annuel
de fonctionnement.

CHAPITRE 2
RECHERCHE ET REDUCTION DES MICROPOLLUANTS

 DANS LES EAUX USEES BRUTES ET TRAITEES

Article 8     :  Recherches et réduction des micropolluants dans les effluents de la station d’épuration
d’Orthez

Les dispositions des articles 8 à 10 s’appliquent aux effluents de la station de traitement des eaux usées 
d’Orthez.

Article 9     :  Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les
eaux traitées 

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont des stations et les eaux traitées en aval des stations et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année

complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 3.2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ;

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés
en annexe 3.2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du manuel d’autosurveillance seront utilisées pour la reconstruction d’un résultat global pour le point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.
Une campagne de recherche dure un an. Au vu des résultats de la première campagne qui devait débuter avant
le 30 juin 2018, la campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

Article 10     :  Identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station :
- la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à
50xNQE-MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 3.2) ;
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- la concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté du
27 juillet 2015 et rappelée en annexe 3.2) ;
- les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :
- la moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à
10xNQE-MA ;
- la concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
- Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10 % du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) – ou, par défaut, d’un débit
d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage – et de la
NQE-MA conformément aux explications ci-avant).
- les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
- le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et
écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique au
maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) du gave de Pau à prendre en compte pour
les calculs ci-dessus est de 23 000 l/s au droit de la station d’épuration d’Orthez.
Les substances qui déclassent la masse d’eau du rejet de la STEU sont inexistantes. Cette liste est susceptible
d’évoluer après l’état des lieux établis en 2019 pour le prochain SDAGE Adour-Garonne.
L’annexe 3.4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.
Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par
l’article 20-I de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-
avant réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues
par l’annexe 3.3 du présent arrêté.

Article 11 : Analyse, transmission et représentativité des données

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 9 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3.3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 3.3. Il y a deux colonnes indiquant les limites de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 3.3 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation
des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière
des données d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif aux échanges de données
d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système d’Administration Nationale des Données et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 3.5.

Article 12 : Diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche

Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants ont
été identifiés comme présents en quantité significative parmi ceux faisant partie de la liste de micropolluants
située en annexe 3-1.

Un diagnostic vers l’amont a vocation :
• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants
arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines
doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions
d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.
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La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :

◦ des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones d’activités
artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
◦ identification, sur la cartographie réalisée, des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple
grâce au code NAF) ;
◦ identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de
collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;
◦ réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micro-polluant
et par contributeur ;
◦ proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de mise
en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;
◦ identification des micropolluants pour lesquels aucune action n’est réalisable compte-, soit de l’origine des
émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût
démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. À minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Suite à la campagne de recherche réalisée sur la période de mai 2018 à mars 2019, le rapport de synthèse établi
fait apparaître des micropolluants en quantité significatives, parmi lesquels :

- Benzo(a)pyrène, code sandre 1115 ;
- Benzo(a)fluoranthène, code sandre 1116 ;
- Benzo(ghi)pérylène, code sandre 1118 ;
- Bis(2-éthyl hexyl)phtalate(DEHP), code sandre 6616 ;
- Cyperméthrine, code sandre 1140 ;
- Nickel total, code sandre 1386 ;
- Somme des Nonylphénols ;
- Imidaclopride, code sandre 1877 ;

À cette liste, s’ajoute le Plomb, code sandre 1382, détecté en quantité significative lors des campagnes initiales
et régulières du programme des micropolluants réalisées de 2012 à 2015.

Les résultats et actions envisagées du premier diagnostic amont commencé avant fin 2019, doivent être transmis
par courrier électronique au service de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux
ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps :
• les premiers résultats du diagnostic sont transmis sans attendre l’achèvement de l’élaboration des
propositions d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants ;
• le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en
œuvre et à des indicateurs de réalisation.

Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées.
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CHAPITRE 3
DISPOSITIONS DIVERSES

Article 13 : Déclaration des incidents ou accidents

Le bénéficiaire déclare, dès qu’il en a connaissance, au service chargé de la police de l’eau les accidents ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures qui peuvent être prescrites, le maître d'ouvrage prend, ou fait prendre, toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour en évaluer les conséquences
et y remédier.

Tout déversement exceptionnel à partir du réseau de collecte, notamment des postes de relèvement, est signalé
dans les meilleurs délais aux différents pouvoirs de police des différents usages avec les éléments d’information
sur les dispositions prises pour en minimiser les impacts, et les délais de dépannage. Pour cela, le bénéficiaire
établit une procédure dans le document relatif à l’analyse des risques de défaillances.

Le maître d’ouvrage demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l’activité ou de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

Article 14: Réserve des droits des tiers et autre réglementation

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 15 : Durée de l’autorisation

Le système d’assainissement d’Orthez est autorisé jusqu’au 31 décembre 2035.

Si le bénéficiaire souhaite obtenir le renouvellement de l’autorisation du système d’assainissement de
l’agglomération d’assainissement d’Orthez, il adresse au préfet une demande dans les conditions de délai, de
forme et de contenu définis à l’article R. 181-49 du code de l’environnement.
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant ses
pouvoirs de police.

Article 16 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet des préfectures des Pyrénées-
Atlantiques pendant une durée d’au moins 6 mois.

Il est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public pour information, à la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et dans les mairies concernées.
Une copie de cet arrêté sera transmise aux mairies de Biron, d’Orthez et de Salles-Mongiscard pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par
les soins des maires concernés au service chargé de la police de l’eau des Pyrénées-Atlantiques.

Article 17 : Voies et délais de recours

Conformément aux articles L. 181-12 à L. 181-18 et L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision
est soumise à un contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 181-50 du même code, elle peut
être déférée au tribunal administratif de Pau :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
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Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet. Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement. Cette réponse implicite peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de 2 mois.

Article 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, les maires de Biron, d’Orthez et de
Salles-Mongiscard et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire par les soins du directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 24 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général

Eddie Bouttera
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le système d'assainissement d'Arudy

DDTM-SGPE - 64-2020-09-25-004 - Arrêté préfectoral mettant en demeure le SIVU d'assainissement de la Vallée d'Ossau de respecter les prescriptions de
l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif concernant le système d'assainissement d'Arudy 40



Direction départementale
des territoires et de la mer
Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n° 
mettant en demeure le SIVU d’assainissement de la Vallée d’Ossau de respecter les

prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes
d'assainissement collectif concernant le système d’assainissement d’Arudy

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1,  
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5  ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le 1er
décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2018-06-19-002  du  19  juin  2018  autorisant  le  système  d’assainissement  de
l’agglomération d'Arudy ;

VU les courriers relatifs à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement d'Arudy adressés au
SIVU d'Assainissement de la Vallée d'Ossau en date des 20 mai 2014, 7 mai 2015, 19 mai 2016, 12 mai 2017, 3
mai 2018, 21 mai 2019 et du 21 mai 2020 ;

VU le courrier du 23 juillet 2020 du SIVU d'Assainissement de la Vallée d'Ossau présentant le programme de
travaux du système d’assainissement d'Arudy et son échéancier ;

VU le projet d'arrêté de mise en demeure transmis au SIVU d'Assainissement de la Vallée d'Ossau par courrier
du 11 août 2020 conformément à l’article L. 171-6 du code de l’environnement ;

VU  le courrier du 1er septembre 2020 du SIVU d'Assainissement de la Vallée d'Ossau précisant notamment
l’échéancier de travaux sur le réseau d’assainissement ;
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CONSIDERANT que le  système d’assainissement d'Arudy  montre  une non-conformité  globale  au titre  de la
directive ERU et des arrêtés ministériels susvisés pour les années 2013 à 2019 et qu’à ce titre il est visé par
l’avis motivé de la Commission européenne du 14 mai 2020 ;

CONSIDERANT que des travaux sur le système d’assainissement d'Arudy sont nécessaires ;

CONSIDERANT que les travaux et leur échéancier prescrits dans l’arrêté préfectoral n° 64-2018-06-19-002 du
19 juin 2018 autorisant le système d’assainissement de l’agglomération d'Arudy ne sont pas respectés ;

CONSIDERANT que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions de l’arrêté
ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

CONSIDERANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure le SIVU d'Assainissement de la Vallée
d'Ossau de respecter les prescriptions de l’article 22 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, afin d’assurer la
protection des intérêts protégés par la directive ERU et l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  minimiser  les  déversements  de  matières  polluantes  du  système
d’assainissement situés sur la masse d’eau du Gave d'Ossau du confluent du Lau au confluent du Gave d'Aspe
(FRFR256A) classée en bon état global au titre de la directive cadre sur l’eau et dont l’objectif est de maintenir le
bon état .

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet de la mise en demeure

Le SIVU d'Assainissement de la Vallée d'Ossau (n° SIRET :  200 018 463 00022) dont le siège est à  Arudy
(64260), représenté par son Président, est mis en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du
21 juillet 2015 modifié en réalisant :

➢ la pose d'un nouveau réseau de transfert des eaux usées sur 1400 mètres à l'amont de la station  
d'épuration et recalibrage des déversoirs d'orage nommés sablière et camping sur la commune d'Arudy
avant le 31 décembre 2020, ;

➢ la création d'une passerelle et d'une conduite de transit entre les communes de Bescat et Arudy avant le
31 décembre 2022;

➢ la mise en séparatif de 2500 mètres de réseau situé à l'amont du poste de refoulement Germe sur la
commune d'Arudy avant le 31 décembre 2024, ;

➢ la réhabilitation des réseaux des avenues d'Ossau et des Pyrénées sur la commune d'Arudy avant le 
31 décembre 2025, ;

➢ l’agrandissement  des  bassins  d'orage  nommés Pont-Germe,  Pachère et  Izeste  sur  les  communes  
d 'Arudy et Izeste avant le 31 décembre 2026 ;

➢ les études avant-projet (AVP) et le projet (PRO) des travaux du système de traitement et du raccorde-
ment de Bescat avant le 31 janvier 2021 ;

➢ le lancement d’appel d’offres sur ces travaux avant le 31 mai 2021 ;
➢ l’analyse de ces offres avant le 31 juillet 2021 ;
➢ l’attribution du marché et du démarrage de ces travaux avant le 31 août 2021 ;
➢ les travaux d’agrandissement de la capacité organique du système de traitement à 420 kg/j DBO5 et

création d'une file orage pour traiter le débit de temps de pluie et mise en service de ces équipements,
avant le 31 décembre 2022.

Article 2 : Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce même
article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre
du SIVU d'Assainissement de la Vallée d'Ossau les mesures de police prévues au II de l’article L. 171-8 du code
de l’environnement.
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Article 3 : Voies et délais susceptibles de recours
Conformément  à  l’article  L.  171-11  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle est
susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 4 : Publication et information des tiers
Conformément à l'article L. 171-11, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le
département des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de deux mois.

Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques

Article 5 : Exécution

Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  d’Oloron-Sainte-Marie  et  le
directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié  au SIVU d'Assainissement de la Vallée d'Ossau par les soins du directeur
départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 25 septembre 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

Eddie BOUTTERA
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Copie à :
– Monsieur le maire d’Arudy,
– Monsieur le maire d’Izeste,
– Monsieur le maire de Louvie-Juzon,
– Monsieur le maire de Bescat,
– Madame le maire de Sévignacq-Meyracq,
– Madame le maire de Sainte-Colome,
– Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine,
– Madame la directrice de la délégation territoriale des Pyrénées-Atlantiques de l’agence régionale de santé,
– Monsieur le responsable du service départemental de l’office français de la biodiversité,
– Madame la directrice de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion police de l’eau

Arrêté préfectoral n°              ,
portant autorisation temporaire de mélange de boues

des stations de traitement des eaux usées Souraide, Saint-Etienne-de-Baïgorry, et
Ispoure en vue de leur épandage agricole

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article R.211-29 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2224-8 à L. 2224-10 ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues
sur les sols agricoles ;

VU l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, notamment son article 15 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2019-12-16-011 du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature à Monsieur
Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
l’eau ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-100 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté du 30 avril 2020 précisant les modalités d'épandage des boues issues du traitement des eaux usées
urbaines pendant la période de covid-19 ;

VU l'avis n° 2020-SA-0043 de l'ANSES du 27 mars 2020 relatif à une demande en urgence d'appui scientifique et
technique sur les risques éventuels liés à l'épandage de boues d'épuration urbaines durant l'épidémie de covid-
19 ; 

VU la demande d’autorisation de mélange de boues du 17 septembre 2020 de la communauté d’agglomération
du Pays Basque, représentée par son président, et relative aux boues des stations de traitement des eaux usées
de Souraide, Saint-Etienne-de-Baïgorry, et Ispoure en vue de leur à l’épandage agricole ;

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3

DDTM-SGPE - 64-2020-09-24-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation temporaire de mélange de boues des stations de traitement des eaux usées de
Souraide, Saint-Etienne-de-Baïgorry et Ispoure en vue de leur épandage agricole 46



CONSIDERANT  qu‘en raison de la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19 et en application de l’arrêté du 
30 avril 2020 interdisant l’épandage agricole des boues non hygiénisées depuis le 24 mars 2020, date d’entrée
du département des Pyrénées-Atlantiques dans une zone d’exposition à risques pour le covid-19, l’épandage des
boues des stations de traitement de Souraide, Saint-Etienne-de-Baïgorry, et Ispoure n’a pu être réalisé et que les
capacités de stockage sont saturées ;

CONSIDERANT  la nécessité de vidanger les silos des stations concernées afin de retrouver des volumes de
stockage de boues, et ainsi d’assurer un bon fonctionnement des stations de traitement des eaux usées ;

CONSIDERANT  que conformément à l’article R.211-29 du code de l’environnement, le préfet peut autoriser le
regroupement de boues dans des unités d'entreposage ou de traitement, lorsque la composition de ces déchets
répond aux conditions prévues aux articles R.211-38 à R.211-45 du même code ;

CONSIDERANT  que  les  boues  des  stations  de  Souraide,  Saint-Etienne-de-Baïgorry,  et  Ispoure  répondent
chacunes aux conditions prévues aux articles R.211-38 à R.211-45 du code de l’environnement, notamment en
matière de respect  des seuils  réglementaires  en éléments micropolluants définis  par  l’arrêté  ministériel  du  
08 janvier 1998 ;

CONSIDERANT  que  l’ensemble  de  la  maîtrise  d’ouvrage  des  stations  concernées  est  assurée  par  la
communauté d’agglomération du Pays Basque ;

CONSIDERANT  que  les  quantités  de  boues  apportées  par  les  stations  de  Souraide  et  Saint-Etienne-de-
Baïgorry seront faibles au regard des quantités de boues issues de la station d’Ispoure et que dans ce contexte
le plan d’épandage de la station de traitement des eaux usées d’Ispoure reste suffisamment dimensionné pour
permettre l’épandage de l’ensemble des boues mélangées dans le respect de la réglementation en vigueur ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : Mélange de boues
Le mélange des boues des stations de traitement des eaux usées de Souraide et de Saint-Etienne-de-Baïgorry,
avec celles de la station de traitement des eaux usées d’Ispoure est autorisé.
Les boues liquides sont injectées dans la file de traitement des boues de la station d’Ispoure en vue de leur
traitement par déshydratation et chaulage. Elles sont chaulées de manière à maintenir un pH supérieur à 12
pendant une durée minimale de 10 jours.
L’ensemble des lots de boues issus de ce mélange est épandu dans le cadre du plan d’épandage des boues
d’épuration de la station de traitement des eaux usées d’Ispoure, sous réserve de la conformité de la qualité des
boues à la réglementation.

Article 2 : Transport des boues liquides vers la station d’ISPOURE 
Les transports des boues liquides des stations de traitement des eaux usées de Souraide et de Saint-Etienne-de-
Baïgorry vers la station d’Ispoure sont assurés au moyen de matériels étanches, maintenus en parfait état de
fonctionnement, et convenablement équipés pour éviter toute perte de boues en cours de transport.
Les voies de circulation empruntées par les véhicules doivent être préalablement sélectionnées pour éviter au
mieux les nuisances de toute nature, tant aux autres usagers de la route, qu'au voisinage. 
Toute perte accidentelle de boues doit faire l'objet d'un enlèvement immédiat par le maître d’ouvrage.

Article 3 : Mesures sanitaires
Le  maître  d’ouvrage  s’assure  du  respect  des  mesures  barrières  visant  à  limiter  la  contamination  par  le
coronavirus et du port des équipements de protection individuelle, y compris les masques, lors des opérations de
vidange, de transport et d’injection des boues liquides.

Article 4 : Information préalable aux épandages
Préalablement  aux  épandages,  le  maître  d’ouvrage  transmet  au  service  chargé  de  la  police  de  l’eau  le
programme prévisionnel prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 1998 dans lequel il précise :

- les quantités de boues issues des différentes stations dans les lots de boues à épandre ;

- le suivi analytique des boues sur les paramètres prévus par l’article 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 1998
(valeur agronomique, éléments traces métalliques, composés traces organiques) avant et après mélange ; 
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- le suivi du pH du mélange de boues sur une durée minimale de 10 jours, et les résultats des analyses sur les
paramètres  microbiologiques  prévus  par  l’article  16 de l’arrêté  ministériel  du 8  janvier  1998 avant  et  après
chaulage ;

- toute modification éventuellement apportée au plan d’épandage des boues d’épuration d’Ispoure;

Les documents de suivi rappelés à l’article 15 de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes
d’assainissement collectif sont tenus à la disposition du service en charge de la police de l’eau.

Article 5 : Voies et délais de recours
Cette décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les conditions fixées par
l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

• par le maître d’ouvrage, dans les 2 mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée ; 

• par les tiers, dans les 4 mois à compter du 1er jour de la publication ou de l’affichage de l’arrêté.

Les recours gracieux et hiérarchiques qui peuvent être déposés dans les 2 mois à compter de la notification ou
de la publication de la décision prolongent les délais de recours contentieux de 2 mois.

Article 6 : Exécution, publication et information des tiers
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la mer sont  chargés,  chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  à la
Communauté d’agglomération Pays Basque par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, publié sur le
site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de six mois et affiché en
mairie de Souraide, Saint-Etienne-de-Baïgorry, et Ispoure pendant une durée minimale d’un mois. Un procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins des maires au service gestion et police
de l’eau de la direction départementale des territoires et de la mer.

Pau, le 24 septembre 2020

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Gestion 
et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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33 avenue du Maréchal Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 
Téléphone : 0820 12 64 64 

 

 

 

 

GGDR-SORM-2020-09/5652 

 
Additif n° 4 à l’arrêté n° 2020-1672 du 4 mars 2020 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne 
de commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le 
sapeur-pompier suivant : 
 

CHEFS DE GROUPE 

Grade Nom - Prénom Affectation 

Lieutenant LE TRAON Marie-Paule GEST 
 

 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 22 septembre 2020 jusqu’à la fin de 
validité de la LAO initiale. 
 

 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

 
ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques.  
 
Fait à Pau, le 29 septembre 2020. 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

Le directeur départemental  
des services d’incendie et de secours, 

 
 
 
 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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Arrêté préfectoral de déclaration de travaux de forages de

reconnaissance - Concession des mines de sel de sodium

dite "Concession d'Oraàs" - Commune d'Oraàs
Campagne de 3 forages de reconnaissance sur l'emplacement de la concession d'Oraàs en vue de

sécuriser l'unique forage d'exploitation alimentant la saline de Salies-de-Béarn
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ANNEXE

LOCALISATION DE L’EMPLACEMENT DES FORAGES DE RECONNAISSANCE

Annexe 1/2

Périmètre de la concession d’Oraàs

Emplacement des forages de reconnaissance
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Annexe 2/2

Forage de reconnaissance
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DREAL Nouvelle-Aquitaine

64-2020-09-24-008

2020-09-24 Blondin CD64 Portalet-Mature

Autorisation de travaux en site classé, demande déposée le 20/07/20 par le Conseil Départemental

des Pyrénées-Atlantiques pour l'installation d'un Blondin permettant le franchissement du Gave

d'Aspe au niveau du Pont d'Enfer 
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DREAL Nouvelle-Aquitaine

64-2020-09-24-009

2020-09-24 Telecabine CD64 Gourette

Autorisation de travaux en site classé - DP64 204 20L 0005, demande déposé par le Conseil

Départemental des Pyrénées-Atlantiques - Aménagement d'un accès aux toilettes publiques et

élargissement de la plateforme à l'arrivée de la télécabine du Ley
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DREAL Nouvelle-Aquitaine

64-2020-09-24-010

2020-09-24 Telecabine CD64 Gourette

Arrêté d'autorisation de travaux relative à la DP 064 204 20 L 0005, demande déposée par le

Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques
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DSDEN

64-2020-09-23-007

arrêté collectif du nombre de classes par école 2020
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DSDEN

64-2020-09-07-007

Publication carte scolaire
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PREFECTURE

64-2020-09-23-003

Arrêté portant déclassement du domaine public d'un

immeuble cadastré au sis place Jules Verne à MOURENX

Arrêté portant déclassement du domaine public d'un immeuble cadastré au sis place Jules Verne à

MOURENX
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PREFECTURE

64-2020-09-22-006

Arrêté portant modification des statuts de la communauté

de communes de la vallée d'Ossau
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PREFECTURE

64-2020-09-25-006

Arrêté préfectoral modificatif portant habilitation à réaliser

l'analyse d'impact (III de l'article L752-6 du code du

commerce) - SARL TR OPTIMA CONSEIL 44120

VERTOU
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Service de la coordination
des politiques interministérielles

Bureau de l'aménagement de l'espace
Secrétariat de la CDAC

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF         
portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact 

mentionnée au III de l'article L 752-6 du code du commerce

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce ;

VU  la loi  n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'exploitation commerciale ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L 752-6 du code de
commerce ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2019 donnant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, secrétaire
général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2019-09-26-011 du 26 septembre  2019 portant  habilitation  de  la  SARL TR
OPTIMA CONSEIL domiciliée 4, place du Beau verger 44120 VERTOU, à réaliser l’analyse d’impact
mentionnée au III de l’article L 752-6 du code du commerce, modifié par l’arrêté préfectoral n° 64-2019-11-
21-009 du 21 novembre 2019 ;

VU la demande du 23 septembre 2020 formulée par la SARL TR OPTIMA CONSEIL afin de mettre à jour
la liste des personnes habilitées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRÊTE

Article  1  er :   L’article  2  de  l’arrêté  du  26  septembre  2019 modifié  sus-visé,  est  complété  de  la  façon
suivante :

sont désormais habilités à réaliser une analyse d’impact  comme prévu à l’article L 752-6 du code du
commerce : Mme Aurélie GOUBIN, Mme Manon GODIOT et M. Julien MACQUET.

Le reste sans changement.
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Article 2 - le  présent  arrêté peut  faire  l'objet,  dans un délai  de  deux mois  courant  à  compter  de  sa
notification : 

-  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  -  service  de  la  coordination  des
politiques  interministérielles  -  bureau  de  l'aménagement  de  l'espace  -  2,  rue  maréchal  Joffre
64021 Pau cédex ;

-  d'un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  commission  nationale  de  l'aménagement
commercial (CNAC) - bureau de l'aménagement commercial - direction générale des entreprises (DGE) -
ministère de l'économie et des finances - 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cédex 13.

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

La juridiction compétente peut aussi être saisie par l'application «Télérecours citoyen» accessible à partir
du site www.telerecours.fr

Article 3. - le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  et  notifié  à  la
SARL TR OPTIMA CONSEIL, ainsi qu'à la direction départementale des territoires et de la mer (SAUR).

Pau, le  25 septembre 2020

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation, 
le Secrétaire général,

signé :  Eddie BOUTTERA
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PREFECTURE

64-2020-09-23-004

Arrêté prononçant la fermeture administrative temporaire

de l'établissement LA CANCHA à OLORON

AP fermeture administrative LA CANCHA à OLORON - 8 j
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PREFECTURE

64-2020-09-23-005

Arrêté prononçant la fermeture administrative temporaire

de l'établissement LES CANONS à NAVARRENX

Arrêté de fermeture administrative 8j des CANONS à NAVARRENX
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Préfecture

64-2020-09-23-006

Bordereau d'envoi - PREF 64

Honorariat ancien maire de Barinque - M. Bernard BURON
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la demande présentée par  Monsieur Bernard BURON, ancien maire de Barinque, tendant à ce
que l'honorariat lui soit conféré,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article premier : Monsieur Bernard BURON, ancien maire de Barinque, est nommé maire honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 23 septembre 2020

Eric SPITZ
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire-adjoint

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la demande présentée par Monsieur Thierry SANSBERRO, maire de Souraïde, tendant à ce que
l'honorariat soit conféré à Madame Marie-Thérèse ZAMORA, ancienne maire-adjointe de Souraïde,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article  premier :  Madame  Marie-Thérèse  ZAMORA,  ancienne  maire-adjointe  de  Souraïde, est
nommée maire-adjointe honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 21 septembre 2020

Eric SPITZ
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la demande présentée par Monsieur Philippe ETCHENIQUE, maire d'Ascarat, tendant à ce que
l'honorariat soit conféré à Monsieur Jean-Michel GALANT, ancien maire d'Ascarat,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article  premier :  Monsieur  Jean-Michel  GALANT,  ancien  maire  d'Ascarat, est  nommé  maire
honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 22 septembre 2020

Eric SPITZ
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la demande présentée par Monsieur Philippe ETCHENIQUE, maire d'Ascarat, tendant à ce que
l'honorariat soit conféré à Monsieur Jean Joseph IRIGARAY, ancien maire d'Ascarat,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article  premier :  Monsieur  Jean  Joseph  IRIGARAY,  ancien  maire  d'Ascarat, est  nommé  maire
honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 22 septembre 2020

Eric SPITZ
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Sous-préfecture de Bayonne
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Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation

routière et des polices administratives

Arrêté n° 64-2020-09-00-000
PRONONÇANT LA FERMETURE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE DE 

L'ETABLISSEMENT « LE CAFE DE LA PLAGE » A HENDAYE

VU le code de la santé publique, notamment le 1 et le 2 de l'article L. 3332-15 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L121-1, L121-2 et L211-2 ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret modifié n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été
prorogé ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 22 janvier 2018 nommant M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU  l'arrêté préfectoral  n° 64-2020-08-24-003 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à  M. Hervé
JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU  l’arrêté  n°  64-2020-05-13-003  du  13 mai  2020  réglementant  la  vente  de boissons alcooliques  dans le
département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le rapport administratif du 14 septembre 2020 du chef de la circonscription de sécurité publique de Saint-
Jean-de-Luz ;

VU  la  lettre   23  septembre  2020  notifiée  par  les  services  police  le  24  septembre  2020  à  l’exploitant  de
l'établissement « LE CAFE DE LA PLAGE », introduisant la procédure contradictoire et l’invitant à produire ses
observations ;

Considérant que le chef de la circonscription de sécurité publique de Saint-Jean-de-Luz a transmis un rapport
administratif mentionnant plusieurs infractions aux lois et règlements relatifs aux débits de boissons en relation
avec l'établissement exploité sous l'enseigne « LE CAFE DE LA PLAGE » ;

Considérant que  la  reprise  d'activité  dans  les  établissements  recevant  du  public,  notamment  dans  les
restaurants et  débits de boissons,  doit  se faire sous réserve du respect  de certaines précautions sanitaires
destinées à éviter une recrudescence du covid-19 ;

Considérant que les services de police ont  relevé le 13 septembre 2020 à 1h45 que les mesures sanitaires et
de distanciation sociale prévues par le décret du 10 juillet 2020 susvisé n'étaient pas respectés ;

Considérant  que les policiers ont constaté le 13 septembre 2020  que  se trouvait à l’intérieur de l’établissement
un rassemblement  de  30 personnes environ en train de danser des verres à la main ;
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Considérant  que le  13 septembre  2020,  les services  de police ont  également  relevé que le  gérant  et  les
personnes accueillies ne portaient pas de masque ;

Considérant qu’en application de l’article L.3332-15 du code de la santé publique, la fermeture des débits de
boissons peut être ordonnée par le représentant de l’État dans le département, en cas d’atteinte à l’ordre public,
à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques ou en relation avec la fréquentation de l’établissement ou
ses conditions d’exploitation ;

Considérant que le représentant de l’État peut, aux seules fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de
covid-19,  ordonner la  fermeture provisoire  et  restreindre l'accès à  certains établissements dès lors  que les
conditions d'accueil ne sont pas de nature à permettre le respect des mesures sanitaires ;

Considérant que les faits constatés sont en relation avec la fréquentation et les conditions d’exploitation du bar
« LE CAFE DE LA PLAGE », que ces faits justifient la mise en œuvre des dispositions du 2 de l’article L3332-15
du code de la santé publique et  du  dernier alinéa du II  de l’article 1 de la loi  n°2020-856 du 9 juillet 2020
organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

SUR  proposition du sous-préfet de Bayonne, 

A R R Ê T E

 Article 1er : L'établissement « LE CAFE DE LA PLAGE » sis 6 avenue des Mimosas à Hendaye, est fermé
pour une durée de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 : Dans le cas où il serait contrevenu à l’article 1er du présent arrêté, l’exploitant s’exposerait aux
sanctions prévues par l’article L.3352-6 du code de la santé publique.

Article 3 : La présente décision peut  être  contestée dans un délai  de deux mois suivant  sa notification
devant le tribunal administratif de Pau. Cette voie de recours n’a pas un caractère suspensif.

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le procureur de la République près du tribunal de grande instance de Bayonne ;
- Monsieur le Chef de la circonscription de sécurité publique de Saint-Jean-de-Luz ;
- Monsieur le Maire d’Hendaye.

Article 5 : Le document joint en annexe du présent arrêté devra être apposé par l’exploitant sur la devanture
de l’établissement pendant toute la durée de fermeture.

Article 6 : Le sous-préfet de Bayonne et le chef de la circonscription de sécurité publique de Saint-Jean-de-
Luz sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’exploitant.

Bayonne, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne,

Hervé JONATHAN
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L’intéressé a la possibilité de contester la présente décision en déposant un recours administratif et/ou contentieux :
- le recours administratif est :

·soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal Joffre –
64000 PAU) 
·soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108 PARIS) 

Le recours administratif s’exerce sans condition de délai particulier. Toutefois, si ce recours administratif est prolongé par
un recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois.

L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois
suivant le rejet du recours administratif.

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey – Villa 
Noulibos – 64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral ou dans un 
délai de 2 mois suivant le rejet du recours administratif.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 

Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU – 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
www.nouvelle-aquitaine@direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr   -   www.economie.gouv.fr 
 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP888010931 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 29 août 2020 par Mademoiselle Monique Bidegain en qualité de Professeur d'anglais, pour 
l'organisme MONIQUE BIDEGAIN dont l'établissement principal est situé 33 rue de Pinane Résidence Les Bleuets Bat. B 
64600 ANGLET et enregistré sous le N° SAP888010931 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 29 août 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU – 
Tél. Standard : 05.59.14.80.30 

www.nouvelle-aquitaine@direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr   -   www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP442313375 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 28 juin 2020 par Monsieur Jean-Claude BOISAN en qualité d’entrepreneur individuel, pour 
l'organisme BOISAN Jean-Claude dont l'établissement principal est situé 329 chemin de Naude 64300 ORTHEZ et 
enregistré sous le N° SAP442313375 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 28 juin 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU – 
Tél. Standard : 05.59.14.80.30 

www.nouvelle-aquitaine@direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr   -   www.economie.gouv.fr 

 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP533099040 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 13 juillet 2020 par Monsieur ALAIN DEVEZE en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme 
ALAIN DEVEZE dont l'établissement principal est situé 9 CHEMIN DU LEES 9 CHEMIN DU LEES 9 CHEMIN DU LEES 
64121 MONTARDON et enregistré sous le N° SAP533099040 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 13 juillet 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation, 

L’Inspectrice du travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU – 
Tél. Standard : 05.59.14.80.30 

www.nouvelle-aquitaine@direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr   -   www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP841782899 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 23 septembre 2020 par Madame Léa Ducornaud en qualité de micro entrepreneur, pour l'organisme 
Léa DUCORNAUD dont l'établissement principal est situé 5 rue Nelson Mandela 64000 PAU et enregistré sous le N° 
SAP841782899 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 23 septembre 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU – 
Tél. Standard : 05.59.14.80.30 

www.nouvelle-aquitaine@direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr   -   www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP441600459 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 1

er
 août 2020 par Monsieur Tony ERGAND en qualité de ÉDUCATEUR SPORTIF, pour l'organisme 

TONY ERGAND dont l'établissement principal est situé 5, chemin de l'église 64250 CAMBO LES BAINS et enregistré sous 
le N° SAP441600459 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 1
er
 août 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation, 

L’Inspectrice du travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP888230265 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 10 septembre 2020 par Monsieur Hugo Garcia en qualité de micro entrepreneur, pour l'organisme 
Hugo GARCIA dont l'établissement principal est situé 32 rue de l'océan 64200 BIARRITZ et enregistré sous le N° 
SAP888230265 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 10 septembre 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le N° SAP793231135 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation de 
signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 64-2019-09-02-012 du 02 septembre 2019 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à MME. 
Monique GUILLEMOT-RIOU, Directrice de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 1

er
 septembre 2020 par Madame Marie Paule HOLOWATENKO en qualité de micro entrepreneur, pour 

l'organisme HOLOWATENKO MARIE-PAULE dont l'établissement principal est situé 463 ALLEE UR GELDI BAT B 64200 
BASSUSSARRY et enregistré sous le N° SAP793231135 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L 7233-2 du code 
du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’Article R 7232-18 
du Code du Travail. 
 
Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 
 
L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail, 
 
Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 1
er

 septembre 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

Le Directrice de l’Unité Départementale, 

 

 

         Monique GUILLEMOT-RIOU 

Unité territorial DIRECCTE 64 - 64-2020-09-01-016 - déclaration pour les services à la personne HOLOWATENKO MARIE-PAULE 210



Unité territorial DIRECCTE 64

64-2020-06-27-001

Déclaration pour les services à la personne JULIE LAFON

Unité territorial DIRECCTE 64 - 64-2020-06-27-001 - Déclaration pour les services à la personne JULIE LAFON 211



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU – 
Tél. Standard : 05.59.14.80.30 

www.nouvelle-aquitaine@direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr   -   www.economie.gouv.fr 

 
 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP883979577 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 27 juin 2020 par Madame Julie Lafon en qualité de gérant, pour l'organisme Julie Lafon dont 
l'établissement principal est situé 5 chemin de muxillotenea 64122 URRUGNE et enregistré sous le N° SAP883979577 pour 
les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 27 juin 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP882904303 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 16 juillet 2020 par Monsieur Romain MEMBREDE en qualité de coach sportif, pour l'organisme 
Romain MEMBREDE dont l'établissement principal est situé 28 rue Poissonnerie 64100 BAYONNE et enregistré sous le N° 
SAP882904303 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 16 juillet 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP751242595 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 21 juillet 2020 par Monsieur Andrii Prosha en qualité de micro entrepreneur, pour l'organisme 
Prosha Andrii dont l'établissement principal est situé 63 avenue Jean Mermoz 63 avenue Jean Mermoz 63 avenue Jean 
Mermoz 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP751242595 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 21 Juillet 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP884552555 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 6 septembre 2020 par Monsieur PAUL PECOUL en qualité de gérant, pour l'organisme S&P dont 
l'établissement principal est situé 3 ALLEE DE LA VERRERIE 64600 ANGLET et enregistré sous le N° SAP884552555 pour 
les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 6 septembre 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP884538612 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêt é n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation 
de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-040 du 23 septembre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 15 septembre 2020 par Monsieur  BEAUCOURT en qualité d’entrepreneur individuel, pour 
l'organisme MB Services dont l'établissement principal est situé 1470 avenue de l'amiral landrin 64110 JURANCON et 
enregistré sous le N° SAP884538612 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 15 septembre 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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